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Arrêté du 03 janvier 2023

Fixant la liste des organisa ons syndicales autorisées à désigner des représentants au sein du comité social
d’administra on spécial du département d’Indre et Loire

L’Inspecteur d’académie – Directeur Académique des Services de l’Éduca on Na onale D’Indre et Loire,

Vu le code général de la fonc on publique

Vu  le  décret  2020-1427  du  20  novembre  2020  rela f  aux  comités  sociaux  d’administra on  dans  les
administra ons et les établissements publics de l’État ;

Vu  l’arrêté  du  28  avril  2022  portant  créa on  des  comités  sociaux  d’administra on  ministériels,  de
l’administra on centrale, des services déconcentrés et des établissements publics des ministères chargés de
l’éduca on na onale, de la jeunesse, des sports, de l’enseignement supérieur et de la recherche ;

Vu le procès-verbal de dépouillement du scru n rela f au comité social d’administra on académique et de
répar on des sièges lors des élec ons professionnelles du 8 décembre 2022,

Arrête :

Ar cle 1er – Les organisa ons syndicales autorisées à désigner des représentants des personnels au sein du
comité social d’administra on spécial du département d’Indre et Loire sont les suivantes :

- FSU 5 sièges
- FNEC FP FO 4 sièges
- UNSA 1 siège

Ar cle 2 – La date limite fixée aux autorisa ons syndicales listées dans l’ar cle précédent pour désigner leurs
représentants est le 18 janvier 2023 

Ar cle 3 - L’Inspecteur d’académie – Directeur Académique des services de l’éduca on na onale d’Indre et
Loire est chargé de l'exécu on du présent arrêté. 

Pour le recteur et par déléga on,

L’Inspecteur d’académie, 

Directeur Académique des Services 

de l’Éducation Nationale d’Indre et Loire

Signé :

Chris an MENDIVÉ
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